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Regeste

OBLIGATION D'ENTRETIEN, MODIFICATION DES CIRCONSTANCES,
ADMISSION PARTIELLE, DIVORCE | 134 CC, 285 CC, 286 al. 3 CC

Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions finales de première instance (art. 308 al. 1 let. a
CPC [Code de procédure civile suisse du 19 décembre 2008 ; RS 272]), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions, est supérieure à
10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). L'appel doit être introduit auprès de l'instance d'appel, soit
auprès de la Cour d'appel civile (art. 84 al. 1 LOJV [loi vaudoise d'organisation judiciaire
du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]), dans les 30 jours à compter de la notification de la
décision motivée ou de la notification postérieure de la motivation (art. 311 al. 1 CPC).

E. 1.2
La partie adverse peut former un appel joint dans sa réponse, qui doit être déposé dans un
délai de 30 jours (art. 312 al. 2 et 313 al. 1 CPC).

E. 1.3.1
Formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al.

E. 1.3.2
et 2.2.1 supra ) et à la modification de la situation engendrée par la garde alternée,
notamment sur le plan financier, la contribution d’entretien de C.________ doit aussi être
revue.

E. 2
let. a CPC) contre une décision finale de première instance et portant sur des conclusions
patrimoniales qui, capitalisées (art. 92 al. 2 CPC), sont supérieures à 10'000 fr., l’appel est
recevable.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ainsi que pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC.
Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en
première instance (ATF 138 III 374 consid. 4.3.1 ; TF 5A_340/2021 du 16 novembre 2021
consid. 5.3.1 ; TF 4A_215/2017 du 15 janvier 2019 consid. 3.4 ; TF 4A_452/2016 du 2
novembre 2016 consid. 3).



E. 2.2.1
Les faits et moyens de preuve nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou
produits sans retard (art. 317 al. 1 let. a CPC) et ne pouvaient pas être invoqués ou produits
en première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence
requise (art. 317 al. 1 let. b CPC), ces deux conditions étant cumulatives (TF 5A_451/2020
du 31 mars 2021 consid. 3.1.1 et les réf. citées). Lorsque le procès est soumis à la maxime
inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC), il convient de considérer que l'application stricte
de l'art. 317 al. 1 CPC n'est pas justifiée. En effet, selon l'art. 296 al. 1 CPC, le juge d'appel
doit rechercher lui-même les faits d'office et peut donc, pour ce faire, ordonner d'office
l'administration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à établir les faits
pertinents pour rendre une décision conforme à l'intérêt de l'enfant. Dans cette mesure, il y a
lieu d'admettre que, lorsque la procédure est soumise à la maxime inquisitoire illimitée, les
parties peuvent présenter des nova en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC
ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1 et les réf. citées).

E. 2.2.2
Outre les pièces de forme et celles figurant déjà au dossier de première instance, les pièces
nouvelles produites par les parties sont recevables, dès lors que la procédure porte sur le
droit de garde, respectivement le droit aux relations personnelles, ainsi que la contribution à
l’entretien de l’enfant I.________, questions soumises à la maxime inquisitoire illimitée. Il
a ainsi été tenu compte des pièces nouvelles dans la mesure utile.

E. 3.1
Dans un premier grief, l’appelante par voie de jonction reproche aux premiers juges d’avoir
ordonné une garde alternée sur l’enfant I.________.

E. 3.1.2
et les réf. citées). Bien que l'autorité parentale conjointe soit désormais la règle et qu'elle
comprenne le droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant, elle n'implique pas
nécessairement l'instauration d'une garde alternée. L'autorité compétente doit néanmoins
examiner, nonobstant et indépendamment de l'accord des parents quant à une garde
alternée, si celle-ci est possible et compatible avec le bien de l'enfant (ATF 142 III 612
consid. 4.2 ; ATF 142 III 617 consid. 3.2.3). Le bien de l'enfant constitue en effet la règle
fondamentale en matière d'attribution des droits parentaux (ATF 141 III 328 consid. 5.4),
les intérêts des parents devant être relégués au second plan (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3
et les réf. citées ; TF 5A_648/2020 du 12 juillet 2021 consid. 3.2.1). L'autorité compétente
doit évaluer, sur la base de la situation de fait actuelle ainsi que de celle qui prévalait avant
la séparation des parties, si l'instauration d'une garde alternée est effectivement à même de
préserver le bien de l'enfant. A cette fin, elle doit en premier lieu examiner si chacun des
parents dispose de capacités éducatives et s'il existe une bonne capacité et volonté de
ceux-ci de communiquer et de coopérer, compte tenu des mesures organisationnelles et de
la transmission régulière d'informations que nécessite ce mode de garde. A cet égard, on ne
saurait déduire une incapacité à coopérer entre les parents du seul refus d'instaurer la garde
alternée. En revanche, un conflit marqué et persistant entre eux portant sur des questions
liées à l'enfant laisse présager des difficultés futures de collaboration et aura en principe
pour conséquence d'exposer de manière récurrente l'enfant à une situation conflictuelle, ce
qui pourrait apparaître contraire à son intérêt (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; TF
5A_682/2020 du 21 juin 2021 consid. 2.1 et les réf. citées). Si les parents disposent tous



deux de capacités éducatives, l'autorité compétente doit dans un deuxième temps évaluer les
autres critères d'appréciation pertinents pour l'attribution de la garde à l'un des parents. Au
nombre des critères essentiels pour cet examen, entrent en ligne de compte la situation
géographique et la distance séparant les logements des deux parents, la capacité et la
volonté de chaque parent de favoriser les contacts entre l'autre parent et l'enfant, la stabilité
que peut apporter à l'enfant le maintien de la situation antérieure, en ce sens notamment
qu'une garde alternée sera instaurée plus facilement lorsque les deux parents s'occupaient de
l'enfant en alternance déjà avant la séparation, la possibilité pour chaque parent de s'occuper
personnellement de l'enfant, l'âge de ce dernier et son appartenance à une fratrie ou à un
cercle social ainsi que le souhait de l'enfant s'agissant de sa propre prise en charge quand
bien même il ne disposerait pas de la capacité de discernement à cet égard. Hormis
l'existence de capacités éducatives, qui est une prémisse nécessaire pour se voir attribuer la
garde, les critères d'appréciation précités sont interdépendants et leur importance varie en
fonction du cas d'espèce (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; TF 5A_11/2020 du 13 mai 2020
consid. 3.3.3.1 et les réf. citées). Ainsi, les critères de la stabilité et de la possibilité pour le
parent de s'occuper personnellement de l'enfant auront un rôle prépondérant chez les
nourrissons et les enfants en bas âge alors que l'appartenance à un cercle social sera
particulièrement importante pour un adolescent. La capacité de collaboration et de
communication des parents est, quant à elle, d'autant plus importante lorsque l'enfant
concerné est déjà scolarisé ou qu'un certain éloignement géographique entre les domiciles
respectifs des parents nécessite une plus grande organisation (ATF 142 III 617 consid.
3.2.3 ; TF 5A_682/2020 précité consid. 2.1 et le réf. citées).

E. 3.2.1
L'art. 134 al. 1 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210) prescrit qu’à la
requête du père ou de la mère, de l’enfant ou de l’autorité de protection de l’enfant,
l’attribution de l’autorité parentale – ou de l'une de ses composantes, par exemple la garde –
doit être modifiée lorsque des faits nouveaux importants l’exigent pour le bien de l’enfant.
Les conditions se rapportant à la modification des autres droits et devoirs des père et mère
sont définies par les dispositions relatives aux effets de la filiation (art. 134 al. 2 CC).

E. 3.2.2
Conformément à l’art. 298 al. 2ter CC, lorsque l’autorité parentale est exercée
conjointement, le juge examine, selon le bien de l’enfant, la possibilité de la garde alternée,
si le père, la mère ou l’enfant la demande. La garde alternée est la situation dans laquelle les
parents exercent en commun l'autorité parentale, mais se partagent la garde de l'enfant d'une
façon alternée pour des périodes plus ou moins égales, pouvant être fixées en jours ou en
semaines, voire en mois (parmi plusieurs : TF 5A_844/2019 du 17 septembre 2020 consid.
3.2.2 ; TF 5A_821/2019 du 14 juillet 2020 consid. 4.1 ; TF 5A_200/2019 du 29 janvier
2020 consid.

E. 3.3
En l’espèce, l’appelante par voie de jonction fait valoir que la mise en place d’une garde
alternée est inenvisageable, dès lors que l’appelant principal habiterait à K.________, dans
le Canton du Valais, à 141 kilomètres du domicile de l’appelante par voie de jonction et
donc de l’école d’I.________, soit à presque deux heures de voiture. Or, il ressort du dossier
qu’I.________ se rend à N.________ lorsqu’il va chez son père et non à K.________. Non
seulement les déclarations faites par I.________ devant le Président du tribunal sont claires



quant aux trajets qu’il effectue jusqu’à N.________, et non à K.________, lorsqu’il se rend
en semaine chez son père, mais en plus, elles sont étayées par les documents relatifs aux
activités sportives d’I.________ (tennis et football) qui se situent à N.________. De plus,
contrairement à ce que soutient l’appelante par voie de jonction, l’appelant principal
travaille à [...] et non à [...]. Son employeur l’a confirmé par courrier du 5 mars 2019 et cela
ressort aussi de ses déclarations d’impôt 2018 et 2019. Partant, que le domicile administratif
de l’appelant principal soit à K.________ ne change rien au fait qu’I.________ se rend à
N.________ durant la semaine lorsqu’il va chez son père. Les arguments de l’appelante par
voie de jonction tombent donc à faux. Les premiers juges ont du reste retenu que la situation
géographique était un critère secondaire qui pouvait être relégué à l’arrière-plan si le bien
de l’enfant le commandait. Ils se sont référés à l’avis de la Dre F.________, spécialiste en
psychiatrie et psychothérapie d'enfants et d'adolescents, qui avait vu I.________ en
consultation depuis l’automne 2018 et qui relevait que celui-ci était un enfant intelligent,
rigoureux et travailleur, assez responsable pour arriver à mettre à profit correctement le
temps de trajet pour faire d’éventuels devoirs ou révisions. La Dre F.________ avait en
outre souligné que le bien-être de l’enfant devait également s’appuyer sur des éléments
affectifs et pas uniquement sur des considérations logistiques. L’appelante par voie de
jonction ne remet pas en cause cette appréciation ni le fait que les autres conditions pour
une garde alternée sont réunies, à savoir la volonté d’I.________ de passer autant de temps
avec ses deux parents, le bon fonctionnement du système durant la période d’essai, la
communication des parties suffisamment bonne pour ne pas entraver le bon déroulement de
la garde alternée et la disponibilité de l’appelant principal. Au vu de ce qui précède, la garde
alternée sur l’enfant I.________ doit être confirmée selon les modalités prévues par le
jugement attaqué, de sorte qu’il n’y a pas lieu d’examiner la question du droit de visite
invoqué par l’appelante par voie de jonction.

E. 4.1
Les parties contestent ensuite la contribution d’entretien fixée par les premiers juges en
faveur de l’enfant I.________.

E. 4.2.1
Selon l’art. 286 CC, le juge peut ordonner que la contribution d’entretien soit augmentée ou
réduite dès que des changements déterminés interviennent dans les besoins de l’enfant, les
ressources des père et mère ou le coût de la vie (al. 1). Si la situation change notablement, le
juge modifie ou supprime la contribution d’entretien à la demande du père, de la mère ou de
l’enfant (al. 2). Aux termes de l’art. 285 CC, la contribution d’entretien doit correspondre
aux besoins de l’enfant ainsi qu’à la situation et aux ressources de ses père et mère.
L’entretien de l’enfant est assuré par les soins, l’éducation et des prestations pécuniaires
(art. 276 al. 1 CC). Les parents veillent à couvrir ensemble, chacun selon ses facultés, ces
trois composantes de l’entretien, l’enfant ayant une prétention à un entretien convenable
(art. 276 al. 2 CC). Si l’enfant vit sous la garde alternée de ses parents, en présence de
capacités contributives similaires, la charge financière doit être assumée en principe dans
une proportion inverse à celle de la prise en charge. Lors d’une prise en charge par moitié
entre les parents, la répartition intervient en fonction de leur capacité contributive
respective. Si, en même temps, le taux de prise en charge et la capacité contributive sont
asymétriques, la répartition sera fonction d’une matrice qui ne correspond pas à une pure
opération de calcul, mais à la mise en œuvre des principes évoqués ci-dessus à l’aide du
pouvoir d’appréciation du juge (TF 5A_1032/2019 du 9 juin 2020 consid. 5.4.1 ; TF



5A_727/2018 du 22 août 2019 consid. 4.3.2.2). Composent l’entretien convenable de
l’enfant les coûts directs générés par celui-ci et les coûts, indirects, liés à sa prise en charge
(ATF 144 III 377 consid. 7). Si, en raison de ressources financières insuffisantes,
l’ensemble de l’entretien considéré comme convenable de l’enfant ne peut pas être couvert
(situation de manco, cf. infra consid. 4.2.3), il faut dorénavant indiquer le montant
nécessaire pour assurer l'entretien convenable de chaque enfant (art. 287a let. c CC et 301a
let. c CPC ; Message du 29 novembre 2013 concernant la révision du Code civil suisse
[Entretien de l'enfant], FF 2014 p. 561).

E. 4.2.2
Dans un ATF 147 III 265, le Tribunal fédéral a considéré que pour arrêter les coûts directs
de l’enfant ( Barunterhalt ), il y a lieu de se fonder, comme pour la contribution de prise en
charge, sur la méthode en deux étapes avec répartition de l’excédent ( zweistufige Methode
mit Überschussverteilung ), qui se base sur les frais de subsistance ( Lebenshaltungskosten ;
ATF 147 III 265 consid. 6.1, SJ 2021 I 316). Cette méthode a vocation à s’appliquer à
l’échelle de la Suisse en ce qui concerne l’entretien de l’enfant, sauf situations très
particulières dans lesquelles son application ne ferait aucun sens, comme le cas de situations
financières très favorables, exigeant que l’entretien de l’enfant trouve ses limites pour des
raisons éducatives ou pour des raisons liées aux besoins concrets de l’enfant (ATF 147 III
293 consid. 4.5 in fine ; cf. ATF 147 III 265, déjà cité, consid. 6.6 in fine ).

E. 4.2.3
Les Lignes directrices pour le calcul du minimum vital du droit des poursuites (ci-après :
minimum vital LP) selon l’art. 93 LP édictées par la Conférence des préposés aux
poursuites et faillites de Suisse constituent le point de départ de la détermination des
besoins de l’enfant. En dérogation à ces Lignes directrices, il faut cependant prendre en
compte chez chaque enfant une part au logement – à calculer en fonction d’un pourcentage
du loyer effectif adapté au nombre d’enfants et au montant du loyer (TF 5A_271/2012 du
12 novembre 2012 consid. 3.2.2) pour autant que celui-ci ne soit pas disproportionné au
regard des besoins et de la situation économique concrète (dans le cas contraire, le loyer
doit être ramené à la limite admissible : TF 5A_767/2016 du 30 janvier 2017 consid. 3.1.1 ;
TF 5A_1029/2015 du 1 er juin 2016 consid. 4.3.1 ; ATF 129 III 526 consid. 3) et à déduire
des coûts de logement du parent gardien (TF 5A_464/2012 du 30 novembre 2012 consid.
4.6.3 ; CACI 29 juin 2017/269 consid. 3.3.3) – et les coûts de garde par des tiers. Ces deux
postes, complétés par les suppléments admis par les Lignes directrices (sont déterminants
pour un enfant : la prime d’assurance-maladie de base, les frais d’écolage, les frais
particuliers liés à la santé), doivent être ajoutés au montant de base. En présence de moyens
limités, il faut s’en tenir à cela pour les coûts directs ainsi que pour l’éventuelle contribution
de prise en charge. Un éventuel manco au sens des art. 287a let. c CC et 301a let. c CPC ne
pourra d’ailleurs se rapporter qu’à ces valeurs, à savoir qu’une situation de manco ne sera
donnée que si le minimum vital LP ne peut être entièrement couvert en ce qui concerne les
coûts directs et/ou la contribution de prise en charge (ATF 147 III 265, déjà cité, consid. 7.2
et les réf. citées).

E. 4.2.4
L’entretien convenable n’étant pas une valeur fixe, mais une valeur dynamique dépendant
des moyens à disposition (ATF 147 III 265, déjà cité, consid. 5.4 et 7.2), dès que les
moyens financiers le permettent, l’entretien convenable doit être élargi à ce que l’on nomme



le minimum vital du droit de la famille.

E. 4.2.5
Chez les parents, appartiennent typiquement au minimum vital élargi du droit de la famille
les impôts, ainsi que des forfaits pour la télécommunication et les assurances, les frais de
formation continue indispensables, des frais de logement correspondant à la situation réelle
plutôt qu’au minimum vital du droit des poursuites, les frais d’exercice du droit de visite et
encore un montant adapté pour l’amortissement des dettes ; dans des circonstances
favorables, il est encore possible de prendre en compte les primes d’assurance-maladie
complémentaire et, le cas échéant, des dépenses de prévoyance à des institutions privées de
la part de travailleurs indépendants.

E. 4.2.6
Pour les coûts directs des enfants, appartiennent au minimum vital du droit de la famille,
selon la jurisprudence fédérale précitée, notamment une part aux coûts de logement
correspondant à la situation réelle plutôt qu’au minimum vital LP et le cas échéant des
primes d’assurance-maladie complémentaire (ATF 147 III 265 loc. cit. ).

E. 4.2.7
Dans la mesure où, après la couverture du minimum vital élargi du droit de la famille de
tous les intéressés, il reste des ressources (excédent), les coûts directs des enfants –
respectivement la contribution destinée à couvrir ces coûts – peuvent être augmentés par
l’attribution d’une part de cet excédent. La prise en compte dans les coûts directs de l’enfant
– que ceux-ci soient limités au minimum vital LP ou élargis au minimum vital du droit de la
famille – d’un multiple du montant de base ou d’autres dépenses, comme les frais de
voyage ou de loisirs, est inadmissible, ces dépenses devant être financées par la répartition
d’un éventuel excédent (cf. infra consid. 4.2.8). En revanche, la contribution de prise en
charge reste en tous les cas limitée au minimum vital élargi du droit de la famille, même en
cas de situation financière supérieure à la moyenne (ATF 147 III 265 loc. cit. ; ATF 144 III
377 consid. 7.1.4).

E. 4.2.8
Lorsque les moyens suffisent à financer les minima vitaux du droit de la famille de tous les
intéressés, il y a un excédent, qu’il faut attribuer. A cet égard, la répartition par « grandes et
petites têtes » (à savoir deux parts pour un adulte, une part pour un enfant) s’impose comme
nouvelle règle. Toutefois, toutes les particularités du cas justifiant le cas échéant d’y
déroger (comme la répartition de la prise en charge, une charge de travail « surobligatoire »,
des besoins particuliers, des situations financières particulièrement favorables, des motifs
éducatifs et/ou liés aux besoins concrets, etc.) doivent être également appréciées au moment
de la répartition de l’excédent, afin de ne pas aboutir à un financement indirect de l’autre
parent par le biais de contributions d’entretien excessives. Enfin, si une part d’épargne est
prouvée (ATF 140 III 485 consid. 3.3), elle doit être retranchée de l’excédent. La décision
fixant l’entretien doit exposer pour quels motifs la règle de la répartition par grandes et
petites têtes a été appliquée ou non (sur le tout, ATF 147 III 265, déjà cité, consid. 7.2 à 7.4
et les réf. citées).

E. 4.2.9
Cette jurisprudence s’applique immédiatement aux affaires pendantes au moment où elle est
adoptée (ATF 135 II 78 consid. 3.2 et les arrêts cités ; plus récemment TF 5A_889/2018 du



15 mai 2019 consid. 3.2.2), de sorte que la présente cause doit être examinée notamment à
sa lumière.

E. 4.3.1
Conformément à la jurisprudence qui précède, la contribution d’entretien en faveur de
l’enfant doit être calculée selon la méthode concrète en deux étapes avec répartition de
l’excédent, dite répartition devant tenir compte notamment de la prise en charge en nature
de l’enfant, mais également des besoins de l’enfant. Les parties ont déposé leurs écritures
plusieurs mois après la publication de la jurisprudence relative à cette nouvelle méthode le
23 décembre 2020 et des différentes communications qui ont été faites à la suite de ce
changement de jurisprudence. Ils ne pouvaient donc ignorer qu’elle serait appliquée en
appel (consid. 4.2.9 supra ). La nouvelle méthode sera ainsi appliquée ci-après, étant précisé
que les charges des parties et les coûts directs de l’enfant ont déjà été établis selon le
minimum vital du droit de la famille dans le jugement litigieux, la méthode concrète en
deux temps avec répartition de l’excédent étant aussi une « méthode concrète » (Juge
déléguée CACI 12 février 2021/74 consid. 3.1.5 et 3.2). Seul le calcul de la contribution
d’entretien diffère.

E. 4.3.2
S’agissant tout d’abord des coûts directs de l’enfant I.________, les premiers juges ont
retenu à juste titre sa participation aux frais de logement tant chez l’appelante par voie de
jonction que chez l’appelant principal au vu de la garde partagée (TF 5A_147/2019 du 25
mars 2020 consid. 3.1 et les réf. citées, dont notamment TF 5A_743/2017 du 22 mai 2019
consid. 5.2.3). L’appelant principal conteste donc à tort ce poste. Il est précisé que la part au
loyer de l’enfant lorsqu’il est chez l’appelant principal a été calculée en se fondant sur des
frais de logement de 1'500 fr. pour celui-ci, conformément au jugement querellé, les griefs
soulevés par l’appelant principal à ce sujet étant rejetés (voir consid. 4.3.5.2 infra ).
Concernant les frais de cantine, I.________ pourrait certes rentrer à la maison pour y
prendre ses repas de midi vu la proximité du domicile de sa mère, comme le soutient
l’appelant principal, mais l’appelante par voie de jonction travaille à 100 %, de sorte qu’on
ne peut pas attendre d’elle qu’elle soit systématiquement présente les midis. Par ailleurs,
avec la mise en place de la garde alternée, I.________ ne pourra pas rentrer à N.________ à
midi, ce qui justifie donc de prendre en compte les frais de cantine annoncés, qui sont au
demeurant des plus modestes (6 fr. 20 par repas). Dans cette mesure, il n’existe aucun
intérêt à ce que l’enfant rentre manger seul chez lui, au domicile de sa mère, plutôt que de
rester en compagnie de ses camarades. Les frais de cantine d’I.________ sont donc arrêtés à
100 fr. par mois (6 fr. 20 x 5 jours par semaine x 38 semaines d’école : 12 mois). S’agissant
des activités extrascolaires et l’argent de poche, la nouvelle jurisprudence prévoit de ne pas
en tenir compte dans les charges de l’enfant (consid. 4.2.7 supra ). Il convient donc de
retirer ces postes des coûts directs d’I.________, étant précisé qu’ils seront couverts par
l’excédent (consid. 4.3.6 infra ). L’appelante par voie de jonction a produit en appel une
pièce actualisée des frais de transport de l’enfant, soit 684 fr. par année pour l’abonnement
de trois zones, de sorte qu’il convient d’adapter ce poste en conséquence. On ajoutera aussi
aux coûts directs d’I.________ les cours de soutien scolaire pour l’allemand, ce poste
n’étant pas contesté par l’appelant principal. S’agissant des frais de télécommunication
d’I.________, il y a lieu d’en tenir compte dans ses coûts directs dans la mesure où il peut
utiliser son téléphone portable pour communiquer avec chacun de ses parents, ce qui facilite
la logistique autour de la garde alternée et qu’il aura bientôt 15 ans, de sorte que l’usage



d’un téléphone portable est adapté à son âge. Ces circonstances permettent donc de
confirmer le montant de 29 fr. retenu par les premiers juges pour ce poste, étant toutefois
observé qu’un montant forfaitaire de 25 fr. aurait été suffisant, la différence ne justifiant
cependant pas d’opérer une réduction à cet égard compte tenu du niveau de vie des parties.
Conformément à la jurisprudence, il convient aussi d’ajouter une part d’impôts dans les
coûts directs d’I.________ (ATF 147 III 457 consid. 4, FamPra 2021 pp. 1127 ss), par
165 fr. par mois, à savoir un pourcentage de la charge fiscale annuelle du parent percevant
la pension, part calculée en fonction du ratio entre l’ensemble des revenus imposables de ce
parent, contributions d’entretien comprises, et la pension pour les coûts directs de l’enfant,
allocations familiales en sus, sans une éventuelle contribution de prise en charge (1'739 fr.
55 de charges fiscales mensuelles retenues par le premier juge : [{8'000 fr. de revenus +
1'920 fr. de pension pour C.________ + 810 fr. de pension pour I.________, consid. 4.3.6
infra } : {pension d’I.________ + 300 fr. d’allocations familiales}] = environ 165 fr. par
mois). Il s’ensuit que les coûts directs d’I.________, calculés selon le minimum vital LP,
sont les suivants : Base mensuelle              600 fr. 00 Part au logement chez la mère (2'620 x
15 %) 393 fr. 00 Part au logement chez le père (1'500 x 15 %) 225 fr. 00 Prime
d’assurance-maladie de base 109 fr. 25 Frais médicaux non remboursés 55 fr. 85 Frais de
cantine (6 fr. 20 x 5 x 38 : 12) 100 fr. 00 Frais de transports publics (684 fr. :12) 57 fr. 00
Total intermédiaire 1'540 fr. 10 Allocations familiales - 300 fr. 00 Total 1'240 fr. 10 Au vu
de la situation financière de la famille, les coûts directs d’I.________ calculés ci-avant
peuvent être élargis aux postes admis par la jurisprudence pour retenir le minimum vital du
droit de la famille. Ses coûts directs se présentent dès lors comme il suit : Base
mensuelle              600 fr. 00 Part au logement chez la mère (2'620 x 15 %) 393 fr. 00 Part
au logement chez le père (1'500 x 15 %) 225 fr. 00 Prime d’assurance-maladie de base 109
fr. 25 Prime d’assurance-maladie complémentaire 70 fr. 50 Frais médicaux non remboursés
55 fr. 85 Cours de soutien scolaire (4 x 25 fr.) 100 fr. 00 Abonnement de téléphone portable
29 fr. 00 Frais de cantine (6 fr. 20 x 5 x 38 : 12) 100 fr. 00 Frais de transports publics (684
fr. :12) 57 fr. 00 Part aux impôts (estimation)              165 fr. 00 Total intermédiaire 1'904
fr. 60 Allocations familiales - 300 fr. 00 Total 1'604 fr. 60 Montant arrondi à 1'605 fr. 00

E. 4.3.3.1
Eu égard à la maxime d’office applicable aux questions relatives aux enfants (consid.

E. 4.3.3.2
Les premiers juges n’ont pas recalculé les coûts directs de C.________ et se sont référés au
jugement de divorce du 3 février 2015 et à la contribution d’entretien fixée à cette époque.
Cependant, les charges arrêtées en 2015 ne tiennent pas compte dans le budget de l’enfant
de la part au loyer chez l’appelante par voie de jonction, alors qu’elle est déduite dans les
charges de celle-ci, ni de la part aux impôts qui doit aujourd’hui être ajoutée aux coûts
directs de l’enfant (ATF 147 III 457, déjà cité, consid. 4). De plus, les montants des
différents postes des coûts directs de C.________ seront actualisés au vu des pièces
produites par l’appelante par voie de jonction en première et deuxième instances.

E. 4.3.3.3
Concernant l’abonnement de téléphone portable de C.________, la Cour de céans
considère, à l’instar de l’appelant principal, que le montant ressortant de la facture du 3
janvier 2020 de 116 fr. 60 est excessif. Il comprend du reste un montant à titre de
remboursement de l’appareil, qui ne saurait être pris en compte. Par ailleurs, au vu du



montant retenu pour I.________ et dans un souci d’égalité de traitement, les frais de
télécommunication de C.________ seront aussi arrêtés à 29 fr. par mois. Pour les frais de
repas hors domicile, il convient de les prendre en compte, tout comme pour I.________
(consid. 4.3.2 supra ). Un montant de 10 fr. par repas pour une adolescente, qui aura 18 ans
en octobre prochain, apparaît des plus raisonnables, de sorte que l’on peut retenir un
montant de 160 fr. par mois (10 fr. x 5 jours par semaine x 38 semaines d’école : 12 mois =
158 fr. 33, arrondi à 160 fr.), une preuve de versement ayant du reste été produite. On ne
tiendra toutefois pas compte des loisirs ni de l’argent de poche, conformément à la nouvelle
jurisprudence (consid. 4.2.7 supra ), ces postes étant couverts par l’excédent (consid. 4.3.6
infra ). La part d’impôts (ATF 147 III 457, déjà cité, consid. 4) sera quant à elle estimée à
320 fr. par mois, soit un pourcentage de la charge fiscale annuelle du parent gardien, calculé
en fonction du ratio entre l’ensemble des revenus imposables de ce parent, contributions
d’entretien comprises, et la pension pour les coûts directs de l’enfant, allocations familiales
en sus, sans une éventuelle contribution de prise en charge (1'739 fr. 55 de charges fiscales
mensuelles retenues par le premier juge : [{8'000 fr. de revenus + 1'920 fr. de pension pour
C.________ + 810 fr. de pension pour I.________, consid. 4.3.6 infra } : {pension de
C.________ sans la charge fiscale + 300 fr. d’allocations familiales}] = environ 320 fr. par
mois). Il est précisé que dès le 1 er janvier 2022, les allocations familiales en faveur des
jeunes en formation de plus de 16 ans ont été augmentées à 400 fr. par mois.

E. 4.3.3.4
Les coûts directs de C.________, calculés selon le minimum vital LP, se présentent donc
comme il suit : Base mensuelle              600 fr. 00 Part au logement chez la mère (2'620 x
15 %) 393 fr. 00 Prime d’assurance-maladie de base 109 fr. 25 Frais médicaux non
remboursés ([528,90 + 16,30] : 12) 45 fr. 45 Frais de repas hors domicile (10 fr. x 5 x 38 :
12) 160 fr. 00 Frais de transports publics (684 fr. : 12) 57 fr. 00 Total intermédiaire 1'364 fr.
70 Allocations familiales - 400 fr. 00 Total 964 fr. 70 Tout comme pour I.________, au vu
de la situation financière de la famille, les coûts directs de C.________ calculés selon le
minimum vital LP peuvent être élargis aux postes admis par la jurisprudence pour retenir le
minimum vital du droit de la famille. Ses coûts directs se présentent dès lors comme il suit :
Base mensuelle              600 fr. 00 Part au logement chez la mère (2'620 x 15 %) 393 fr. 00
Prime d’assurance-maladie de base 109 fr. 25 Prime d’assurance-maladie complémentaire
40 fr. 15 Frais médicaux non remboursés ([528,90 + 16,30] : 12) 45 fr. 45 Abonnement de
téléphone portable 29 fr. 00 Frais de repas hors domicile (10 fr. x 5 x 38 : 12) 160 fr. 00
Frais de transports publics (684 fr. :12) 57 fr. 00 Part aux impôts (estimation)              320
fr. 00 Total intermédiaire 1'753 fr. 85 Allocations familiales - 400 fr. 00 Total 1353 fr. 85
Montant arrondi à 1'355 fr. 00

E. 4.3.4.1
L’appelant principal critique les revenus mensuels nets de 6'890 fr. 30 retenus par l’autorité
précédente concernant l’appelante par voie de jonction. Les premiers juges ont en effet
considéré que celle-ci subissait une diminution durable de ses revenus du fait de la
pandémie, qui avait des conséquences dans le milieu de l’événementiel, et du chômage
partiel en découlant. Il ne pouvait être garanti qu’elle retrouve une situation financière
similaire à celle qui était la sienne avant le début de la pandémie. Au moment du divorce, en
2015, l’appelante par voie de jonction travaillait à 90 % pour un salaire mensuel net de
7'240 francs. Si l’on fait la moyenne des revenus touchés de 2017 à 2019, bonus compris,
son salaire mensuel net s’est élevé à 8'813 fr. 60 ([108'306 + 113'727 + 95'257] : 36 ; TF



5A_627/2019 du 9 avril 2020 consid. 4.1). S’agissant de la pandémie, l’employeur de
l’appelante par voie de jonction annonçait en mai 2020 une sortie du confinement. Par
conséquent, le jugement entrepris ne saurait être suivi lorsqu’il retient un salaire mensuel
net de 6'890 fr. 30, soit un montant inférieur à 2015, et l’absence de possibilité de retrouver
des revenus aussi élevés qu’avant la pandémie, la situation sanitaire ayant évolué
favorablement. Eu égard à ces éléments, un salaire mensuel net de l’ordre de 8'000 fr. sera
retenu pour l’appelante par voie de jonction afin de tenir compte tant de la perte subie
durant la phase critique de la pandémie que de la reprise progressive des activités
événementielles. S’agissant du parcours professionnel de l’appelante par voie de jonction
évoqué par l’appelant principal et de ses conditions d’avancement au sein de la société qui
l’emploie, les pièces produites ne démontrent pas que l’intéressée aurait la possibilité
d’obtenir des revenus plus élevés. En effet, les extraits d’un site internet que l’appelant
principal produit concernant l’appréciation des conditions de travail auprès de J.________
SA par différentes personnes ne sont pas probants, notamment car l’on ne sait rien des
personnes qui ont rédigé ces avis. Quant à la « liste non-exhaustive de postes de travail des
titulaires de Bachelor of Science HES-[...] en Tourisme de la HES-[...] [...] », pièce produite
par l’appelant principal, elle ne donne aucune indication concernant les possibilités
d’augmentation de revenus de l’appelante par voie de jonction. L’appelant principal ne
démontre pas non plus que l’appelante par voie de jonction percevrait des revenus plus
élevés de la location du bien situé près d’U.________. Aucun élément au dossier ne permet
en effet de considérer que celle-ci aurait d’autres revenus que ceux annoncés. Cela étant, en
tenant compte de l’ensemble des charges liées à ce bien, on constate que les revenus locatifs
nets, soit après déduction des charges de l’immeuble, apparaissent déficitaires. En effet, les
revenus locatifs sont de 648 fr. ([EUR 8'093.- + EUR 6'720,75] : 24 x 1,05 ; cf.
www.rates.ezv.admin.ch au 31 mars 2022), sur la base d’une moyenne mensuelle sur deux
ans eu égard à la fluctuation desdits revenus. Les frais relatifs au bien immobilier sont quant
à eux les suivants : Intérêts hypothécaires ([3'014,22 + 614,95] : 3) 1'209 fr. 70 Assurance
prêt habitat (75,99 x 1,05) 79 fr. 80 Assurance multirisque habitat (176,06 : 12 x 1,05) 15 fr.
40 Charges de copropriété (1'916,10 : 12 x 1,05) 167 fr. 65 Internet (39,99 x 1,05) 42 fr. 00
Taxes foncières (315 : 12 x 1,05) 27 fr. 55 Taxe d’habitation (388 : 12 x 1,05) 33 fr. 95
Impôt sur le revenu locatif (1'692 : 12 x 1,05) 148 fr. 05 Frais d’électricité (1'461,50 : 12 x
1,05) 127 fr. 90 Total 1'852 fr. 00 Dès lors que les charges relatives à une résidence
secondaire ne font pas partie du minimum vital LP ni du droit de la famille, on ne retiendra
aucun montant à titre de charges en lien avec cette propriété, l’appelante par voie de
jonction devant les assumer au travers de son excédent budgétaire. Il est encore précisé
qu’ont été déduites du poste impôts de l’appelante par voie de jonction les parts d’impôts
ajoutées au budget d’I.________ et de C.________ conformément à la nouvelle
jurisprudence (consid. 4.3.2 et 4.3.3.3 supra ).

E. 4.3.4.2
Le budget de l’appelante par voie de jonction, calculé selon le minimum vital LP, se
présente donc de la manière suivante : Base mensuelle              1'350 fr. 00 Frais de
logement (2'620 x 70 %) 1'834 fr. 00 Prime d’assurance-maladie de base 294 fr. 95 Frais
médicaux non remboursés 44 fr. 10 Frais dentaires non remboursés 73 fr. 00 Frais de
transport 459 fr. 15 Total 4'055 fr. 20 Compte tenu de la situation financière de la famille, le
budget de l’appelante par voie de jonction peut être élargi aux postes admis par la
jurisprudence pour retenir le minimum vital du droit de la famille. Son budget se présente
par conséquent comme il suit : Base mensuelle              1'350 fr. 00 Frais de logement



(2'620 x 70 %) 1'834 fr. 00 Garantie de loyer              51 fr. 50 Prime d’assurance-maladie
de base 294 fr. 95 Prime d’assurance-maladie complémentaire 119 fr. 40 Frais médicaux
non remboursés 44 fr. 10 Frais dentaires non remboursés 73 fr. 00 Frais de transport             
459 fr. 15 Impôts (1'739,55 – 165 – 320) 1'254 fr. 55 Total 5'480 fr. 65 Montant arrondi à
5'480 fr. 00

E. 4.3.4.3
Le disponible de l’appelante par voie de jonction s’élève ainsi à 2'520 fr. (8'000 – 5'480).

E. 4.3.5.1
Concernant les revenus de l’appelant principal, l’appelante par voie de jonction conteste
qu’ils soient de 10'593 fr. 40 comme retenus par les premiers juges, estimant qu’ils
s’élèvent à 11'214 fr. 90. Elle se réfère à cet égard au certificat de salaire 2019 de l’appelant
principal qui fait état d’un revenu annuel net de 134'578 fr. 35. Les premiers juges ont fondé
leurs calculs sur les fiches de salaire de février à mai 2020 de l’appelant principal ainsi que
sur une attestation du Service des paies et assurances personnel du Canton de [...].
Cependant, selon ces calculs, l’appelant principal percevrait un revenu inférieur à ceux de
2018 (salaire annuel net de 131'989 fr. 15 selon certificat de salaire 2018, soit 10'999 fr. 10
nets par mois) et de 2019 (salaire annuel net de 134'578 fr. 35, soit 11'214 fr. 90 nets par
mois). Dans la mesure où il n’est pas démontré que les revenus de l’appelant principal ont
diminué de 2019 à 2020 par exemple parce qu’il aurait changé de fonction ou assumerait
moins de responsabilités, ce qu’il n’allègue en tout cas pas, on ne peut retenir un revenu
inférieur à celui perçu en 2019 et il y a lieu de suivre l’appelante par voie de jonction
concernant le montant du salaire mensuel net de l’appelant principal, soit 11'214 fr. 90.
Celui-ci a du reste indiqué ce dernier montant dans ses déterminations du 3 avril 2020 (p. 20
ad allégué 165).

E. 4.3.5.2
L’appelant principal conteste le montant du loyer retenu par l’autorité précédente, soit 1'500
fr. au lieu des 2'600 fr. ressortant du jugement de divorce du 3 février 2015. Il ne produit
toutefois aucune pièce démontrant qu’il s’acquitterait effectivement de ce dernier montant.
Comme les premiers juges l’ont retenu, une charge de logement de 5'200 fr. pour le bien
dont la compagne de l’appelant principal est propriétaire est exorbitante et par ailleurs peu
vraisemblable. Par conséquent, l’appelant principal n’amenant aucun argument justifiant de
s’écarter de l’appréciation des premiers juges, celle-ci doit être confirmée. On tiendra
compte en revanche des frais médicaux non remboursés de l’appelant principal à hauteur de
75 fr. 40 (904 fr. 80 : 12) – au vu de l’extrait pour la déclaration d’impôts 2019 de
l’assureur-maladie produit en appel – qui sont reproductibles peu ou prou d’année en année,
mais non des factures de dentiste. Celles-ci datent en effet de 2019 et l’appelant principal ne
démontre pas qu’il s’agisse d’interventions régulières ni que ces frais seraient toujours
d’actualité, dès lors qu’il ne produit aucun document pour 2020 ni 2021. On ajoutera
néanmoins à son budget les charges afférentes à sa voiture selon les nouvelles pièces
produites, à savoir un total de 213 fr. 10 pour la voiture (70 fr. [ressortant du jugement
entrepris] + 22 fr. 40 [taxe] + 120 fr. 70 [assurance]). Les frais de la moto ne seront en
revanche pas retenus, dès lors que ce véhicule n’est pas indispensable vu l’usage de la
voiture. Comme pour le bien immobilier de l’appelante par voie de jonction près
d’U.________, on ne tiendra pas compte des charges liées au bien immobilier de l’appelant
principal à K.________ dans la mesure où il s’agit d’une résidence secondaire que l’on ne



peut financer qu’avec l’excédent éventuellement, mais non avec le minimum vital, même
élargi du droit de la famille.

E. 4.3.5.3
Partant, le budget de l’appelant principal, calculé selon le minimum vital LP, est le suivant :
Base mensuelle              1'000 fr. 00 Frais de logement (1'500 fr. x 85 %) 1'275 fr. 00 Prime
d’assurance-maladie de base 416 fr. 80 Frais médicaux non remboursés 75 fr. 40 Frais de
transport (voiture)              213 fr. 10 Total 2'980 fr. 30 Il est précisé que le montant de la
base mensuelle arrêté par les premiers juges à 1'000 fr. compte tenu de la garde alternée
d’I.________ (850 fr. [l’appelant principal vivant en concubinage] + 150 fr. pour la garde
alternée) n’est pas contesté par l’appelante par voie de jonction. Ce montant sera pour cette
raison confirmé. Comme pour les autres membres de la famille, au vu de leur situation
financière, le budget de l’appelant principal calculé selon le minimum vital LP peut être
élargi aux postes admis par la jurisprudence pour retenir le minimum vital du droit de la
famille. On ajoutera un montant de 150 fr. pour le droit de visite de C.________, dans la
mesure où la situation des parties le permet et que le parent non gardien doit pouvoir
disposer des moyens suffisants pour exercer concrètement son droit de visite, ce qui est
également dans l’intérêt de l’enfant (Stoudmann in Fountoulakis/Jungo [éd.], Famille et
argent, Genève/Zurich 2022, pp. 39 ss et les réf. citées ; Stoudmann, Le divorce en pratique,
Lausanne 2021, pp. 140 ss et les réf. citées). Le budget de l’appelant principal se présente
ainsi comme il suit : Base mensuelle              1'000 fr. 00 Droit de visite              150 fr. 00
Frais de logement (1'500 fr. x 85 %) 1'275 fr. 00 Prime d’assurance-maladie de base 416 fr.
80 Frais médicaux non remboursés 75 fr. 40 Frais de transport (voiture) 213 fr. 10
Télécommunication 68 fr. 00 Assurance-ménage              18 fr. 80 Impôts 1'330 fr. 00 Total
4'547 fr. 10 Montant arrondi à 4'550 fr. 00

E. 4.3.5.4
Le disponible de l’appelant principal est dès lors de 6'664 fr. 85 (11'214,85 – 4'550).

E. 4.3.6.1
S’agissant de la fixation de la contribution d’entretien d’I.________, on constate tout
d’abord qu’après paiement de la contribution d’entretien de C.________, dont l’appelant
principal doit entièrement s’acquitter au vu de la garde exclusive à la mère, il reste à
l’appelant principal un montant arrondi de 5'310 fr. (6'664 fr. 85 – 1'355 fr.), soit un
disponible plus de deux fois supérieur à celui de l’appelante par voie de jonction (2'520
francs). Dans ces conditions et au vu de la garde alternée prévoyant une prise en charge par
moitié entre les parents, il appartient à l’appelant principal de prendre en charge les 70 %
des coûts directs d’I.________, l’appelante par voie de jonction étant pour sa part chargée
du solde de 30 %. Cela étant, dans la mesure où la part d’impôt pour l’enfant est une charge
dont seule l’appelante par voie de jonction s’acquittera au fisc en raison de la pension
qu’elle recevra pour I.________ de l’appelant principal, ce poste doit être sorti du calcul de
la répartition des coûts directs d’I.________ entre ses parents et doit entièrement être
assumé par le père qui versera la pension à la mère, seule débitrice des impôts dus en raison
des contributions d’entretien perçues pour les enfants. Par conséquent, un montant de
1'173 fr. doit être mis à la charge du père pour les coûts directs d’I.________ ([{1'605 –
165} x 70 %] + 165 [part d’impôt de l’enfant], soit 1'008 + 165) et 431 fr. 60 (1'439,60
[coûts directs sans part aux impôts] – 1'008), soit les 30 % restant de 1'439 fr. 60, à la
charge de la mère (consid. 4.2.1 supra ). Il convient encore de déduire les montants



directement pris en charge par l’appelant principal, à savoir la moitié de la base mensuelle
et la part au loyer de l’enfant, soit un solde de 648 fr. à la charge de l’appelant principal
(1'173 – 300 – 225). En définitive, l’appelant principal doit être astreint à verser à
l’appelante par voie de jonction, à titre de contribution aux coûts directs de leur fils, un
montant mensuel de 650 fr., en chiffre rond.

E. 4.3.6.2
Après paiement des montants arrêtés ci-dessus pour les enfants, il reste à l’appelant
principal un montant de 4'660 fr. (5'310 – 650). L’appelante par voie de jonction dispose
quant à elle d’un disponible arrondi de 2'085 fr. (2'520 – 431,60). L’excédent de la famille
devrait être réparti à raison d’un tiers par adulte et d’un sixième par enfant, conformément à
la jurisprudence (consid. 4.2.8 supra ), chaque enfant ayant droit à une part à l’excédent
généré par le cumul des disponibles de leurs deux parents, soit 1'124 fr. 15 par enfant. Cela
étant, au vu des disponibles importants des deux parents, il convient de réduire la part à
l’excédent à 800 fr. par enfant compte tenu de leurs besoins, du train de vie familial et du
fait qu’ils participent déjà à ce train de vie via les résidences secondaires à U.________ et à
K.________. Par ailleurs, l'allocation de la part au disponible revenant aux enfants ne doit
pas aboutir à un financement indirect du parent gardien et les contributions d'entretien n'ont
pas vocation à permettre de se constituer une épargne (consid. 4.2.8 supra ). Il convient par
ailleurs de vérifier si les disponibles des parties après paiement des coûts directs,
(éventuellement) de la contribution de prise en charge et des impôts influent sur leur
capacité à participer à la part à l’excédent. Il reste en effet à l’appelant principal un
disponible de 4'660 fr. et à l’appelante par voie de jonction de 2'085 francs. Ainsi, le
financement de la part à l’excédent des enfants se fera à l’aune de la clé de répartition des
disponibles résiduels après paiement des pensions et des impôts, soit 70 % pour le père et
30 % pour la mère (100 : [{4'660 + 2'085} : 4'660] ≈ 70). Ainsi, pour C.________,
l’appelant principal versera les 70 % de la part à l’excédent de 800 fr. à l’appelante par voie
de jonction, soit 560 francs. La contribution d’entretien en faveur de C.________ s’élèvera
ainsi à 1'915 fr. (1'355 + 560), montant arrondi à 1'920 francs. Quant à I.________, au vu de
la garde alternée, l’appelant principal versera à l’appelante par voie de jonction 160 fr. à
titre de part à l’excédent sur le montant de 800 fr., dès lors que le père a droit à ce que son
fils profite de cet excédent aussi lorsqu’il est sous son toit et qu’il assume déjà la moitié des
800 fr., à hauteur de 400 fr. (800 x ½), lorsqu’I.________ est auprès de lui. L’appelante par
voie de jonction participera ainsi à hauteur de 240 fr. à l’excédent de son fils (800 x 30 %).
Celui-ci aura ainsi 400 fr. de part à l’excédent chez chacun de ses parents. Il s’ensuit que la
contribution d’entretien due par l’appelant principal en faveur d’I.________ s’élèvera à 810
fr. (650 + 160). Il est précisé qu’au vu de la contribution d’entretien versée par l’appelant
principal, il appartient à l’appelante par voie de jonction de s’acquitter de tous les frais liés à
I.________, exception faite des montants directement à la charge de l’appelant principal
(consid. 4.3.6.1 supra ). Par ailleurs, l’appelante par voie de jonction conservera l’entier des
allocations familiales pour I.________, dès lors qu’elle s’acquittera des factures pour
celui-ci.

E. 5.1
L’appelant principal conclut à ce que la modification de la contribution d’entretien en
faveur d’I.________ intervienne dès le 29 août 2019, date du dépôt de la demande de
modification du jugement de divorce. Dans son appel joint, l’appelante par voie de jonction
conclut à l’augmentation de la pension pour I.________ également dès le 29 août 2019.



E. 5.2
Le juge de l’action en modification peut fixer le moment à partir duquel son jugement prend
effet selon son appréciation et en tenant compte des circonstances du cas concret. En
principe, la jurisprudence retient, au plus tôt, la date du dépôt de la demande. Lorsque le
motif pour lequel la modification est demandée se trouve déjà réalisé à ce moment-là, il ne
se justifie normalement pas, du point de vue de l’équité, de faire remonter l’effet de la
modification à une date postérieure. Le créancier de la contribution doit en effet tenir
compte d’un risque de réduction ou de suppression de la rente dès l’ouverture d’action.
Selon les circonstances, il est toutefois possible de retenir une date ultérieure, par exemple
du jugement en modification, notamment lorsque la restitution des prestations accordées et
utilisées pendant la durée du procès ne peut équitablement être exigée. Cette dernière
situation suppose que le crédirentier, sur la base d’indice objectivement sérieux, ait pu
compter pendant la durée de la procédure sur le maintien du jugement d’origine ; il s’agit
ainsi d’un régime d’exception (ATF 117 II 368 consid. 4c ; TF 5A_539/2019 du 14
novembre 2019 consid. 3.3 ; TF 5A_685/2018 du 15 mai 2019 consid. 5.3.4.1 ; Stoudmann,
Le divorce en pratique, Lausanne 2021, pp. 389-390 et les réf. citées).

E. 5.3
Les premiers juges ont retenu que la modification de la contribution d’entretien
d’I.________ devait intervenir dès jugement définitif et exécutoire (consid. 8b), ce qui
correspondait à la date à laquelle la garde alternée devait débuter. La question de la pension
a été revue en raison du changement de garde prévu concernant I.________, de sorte qu’elle
est liée à la mise en œuvre effective de la garde alternée. Par conséquent, il n’y a pas lieu de
faire remonter la modification des contributions d’entretien prévues dans le présent arrêt à
une date antérieure à l’entrée en force de la décision. Les conclusions des parties à cet égard
sont donc rejetées.

E. 6.1
L’appelante par voie de jonction fait valoir qu’il y aurait lieu de répartir les frais
extraordinaires d’I.________ au pro rata des revenus des parties.

E. 6.2.1
En vertu de l'art. 286 al. 3 CC, le juge peut contraindre les parents à verser une contribution
spéciale lorsque des besoins extraordinaires imprévus de l'enfant le requièrent. Le Message
du 15 novembre 1995 du Conseil fédéral concernant la révision du code civil suisse
envisage le cas d'une contribution pour corrections dentaires ou pour des mesures scolaires
particulières, de nature provisoire (FF 1996 I 165). Plus généralement, il doit s'agir de frais
qui visent à couvrir des besoins spécifiques, limités dans le temps, qui n'ont pas été pris en
considération lors de la fixation de la contribution ordinaire d'entretien et qui entraînent une
charge financière que celle-ci ne permet pas de couvrir. Leur apparition ne doit pas
correspondre à un changement de situation notable et durable, qui justifierait une
modification de la contribution d'entretien (art. 286 al. 2 CC ; TF 5A_364/2020 du 14 juin
2021 consid. 8.2.2 et les réf. citées).

E. 6.2.2
Lorsqu’un parent est déjà intervenu pour prendre en charge les besoins extraordinaires de
l’enfant, le fondement de sa prétention en remboursement de tout ou partie des frais qu’il a
assumés contre le débiteur de l’entretien réside dans la gestion d’affaires sans mandat au



sens de l’art. 422 CO (CREC 28 octobre 2019/287 ; Stoudmann, op. cit. , p. 222 et les réf.
citées).

E. 6.3
En l’occurrence, bien qu’elle mentionne les frais d’orthodontie déjà acquittés par les parties
à raison de 3'224 fr. pour l’appelante par voie de jonction et de 1'034 fr. pour l’appelant
principal, l’appelante par voie de jonction ne conclut pas à ce que celui-ci lui rembourse un
montant sur ces frais passés, sa conclusion n’étant en effet pas chiffrée. On comprend donc
que l’appelante par voie de jonction sollicite le règlement de la question des frais
extraordinaires pour le futur. Au vu du disponible respectif des parties arrêté ci-avant
(Stoudmann, op. cit. , p. 222 ; consid. 4.3.6.2 supra ), les frais extraordinaires d’I.________
seront assumés à raison de 70 % par l’appelant principal et de 30 % par l’appelante par voie
de jonction.

E. 7.1
En définitive, tant l’appel d’O.W.________ que l’appel joint de B.W.________ sont
partiellement admis, la pension d’I.________ étant réduite à 810 fr., celle de C.________
augmentée à 1'920 fr. et les frais extraordinaires répartis entre les parties à raison de 70 %
pour le père et 30 % pour la mère. La garde alternée est quant à elle confirmée.

E. 7.2.1
Si l’instance d’appel statue à nouveau, elle se prononce sur les frais – soit les frais
judiciaires et les dépens (art. 95 al. 1 CPC) – de la première instance (art. 318 al. 3 CPC). A
teneur de l’art. 106 al. 1 CPC, les frais sont mis à la charge de la partie succombante.
Lorsqu’aucune des parties n’obtient entièrement gain de cause, les frais sont répartis selon
le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). L’art. 106 al. 2 CPC confère au juge un large
pouvoir d’appréciation. Il peut en particulier prendre en compte l’importance des
conclusions sur lesquelles gagne une partie dans l’ensemble du litige, comme le fait qu’une
partie gagne sur une question de principe, sinon sur la quotité (TF 4A_207/2015 du 2
septembre 2015 consid. 3.1). Le tribunal peut s’écarter des règles générales et répartir les
frais selon sa libre appréciation notamment lorsque le litige relève du droit de la famille (art.
107 al. 1 let. c CPC). L'art. 107 al. 1 let. c CPC est de nature potestative. Le tribunal dispose
d'un large pouvoir d'appréciation non seulement quant à la manière dont les frais sont
répartis, mais également quant aux dérogations à la règle générale de l'art. 106 CPC (ATF
139 III 358 consid. 3 ; TF 5A_767/2016 du 30 janvier 2017 consid. 5.3 ; TF 5D_55/2015 du
1 er décembre 2015 consid. 2.3.3). En matière de droit de famille, aucune règle n’impose à
l’autorité cantonale de répartir les frais judiciaires en fonction de la prétendue importance
des griefs sur lesquels chaque partie a obtenu gain de cause (TF 5A_261/2013 du 19
septembre 2013 consid. 3.5).

E. 7.2.2
En l’occurrence, la réforme du jugement entrepris concerne essentiellement la question des
contributions d’entretien. La garde alternée ordonnée par les premiers juges est quant à elle
confirmée. Il convient dès lors de maintenir la répartition des frais judiciaires de première
instance ainsi que la compensation des dépens, chacune des parties ayant finalement obtenu
gain de cause sur une partie de ses conclusions devant l’autorité précédente.

E. 7.3



L’appel d’O.W.________ étant partiellement admis dans la mesure où il obtient une
diminution de la pension d’I.________ et l’appel joint de B.W.________ étant également
partiellement admis, celle-ci obtenant gain de cause sur la répartition des frais
extraordinaires et une augmentation d’office de la contribution d’entretien pour
C.________, mais non sur ses conclusions relatives à la garde alternée, il convient de
répartir l’émolument forfaitaire de décision par 600 fr. pour l’appel d’O.W.________ (art.
63 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et de
1'200 fr. pour l’appel de B.W.________ (art. 63 al. 2 TFJC) en équité, soit par moitié entre
les parties, chacune assumant un montant de 900 fr. ([600 + 1'200] : 2 ; art. 107 al. 1 let. c
CPC). L’appelant versera dès lors à l’appelante par voie de jonction 300 fr. à titre de
remboursement de l'avance de frais effectuée. La charge des dépens relatifs aux écritures
respectives déposées par les parties est évaluée à 2'500 fr. au total par partie. Compte tenu
des clés de répartition définies ci-dessus, les dépens sont compensés.
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